INFORMATIONS SUR LES STAGES D’ETUDES AU SEIN DU
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES

	
	INFORMATIONS GENERALES


	


Le ministère des Affaires étrangères et européennes offre aux étudiants inscrits dans les établissements français d’enseignement supérieur avec lesquels il a signé une  convention-cadre la possibilité d´effectuer un stage à l’administration centrale (Paris ou Nantes) ou à l’étranger.

A l´étranger, l’étudiant est accueilli dans une mission diplomatique (chancellerie politique, service de presse, service de coopération et d’action culturelle, section consulaire) ou un poste consulaire.

Les stagiaires ne sont ni rémunérés, ni indemnisés par le ministère des Affaires étrangères et européennes et les frais de voyage et de séjour sont à leur charge. Toutefois, certains postes mettent parfois un logement à la disposition des stagiaires.

Enfin, pour tout renseignement sur les conditions de vie dans les différents pays, il convient de consulter les sites : http://www.diplomatie.gouv.fr/voyageurs ou www.mfe.fr (site de la Maison des Français à l’Etranger).

Attention : le Département de la Formation du ministère des Affaires étrangères et européennes ne traite pas les demandes de stage pour les missions économiques, les établissements culturels français à l’étranger, les alliances françaises  et les organisations non-gouvernementales. (voir la rubrique « questions »).

Durée du stage : 

Les stages, obligatoires ou non dans le cadre des études supérieures, ont une durée minimale de deux mois et maximale de neuf mois consécutifs.
Les stages d’études se déroulent à plein temps.

Conditions à remplir IMPERATIVEMENT pour être candidat :
· Etre de nationalité française ou d'un pays membre de l'Union Européenne et âgé de 18 à 28 ans.
· Etre étudiant inscrit en formation initiale dans un établissement d'enseignement avec lequel le ministère des Affaires étrangères et européennes a signé une convention cadre : aucune convention individuelle ne peut être signée. L’étudiant devra en outre être affilié au régime étudiant de la sécurité sociale française.
· Avoir atteint un niveau minimum d'études : 
· à partir de la 3e année de licence pour les universitaires

· à partir de la 2e année pour les IEP, grandes écoles, BTS, IUT.
Comment faire acte de candidature

Si ces conditions sont remplies, l’étudiant doit alors suivre la procédure indiquée sur le site du ministère, www.diplomatie.gouv.fr (rubrique « Emplois, stages et concours » sur la page d’accueil) où il pourra consulter le tableau des offres de stage. En prenant l’attache du correspondant stages de son établissement, il recevra le numéro de convention cadre qui lie ce dernier au MAEE et, muni de ce numéro, il pourra enregistrer sa candidature sur 1 à 5 offres via le site www.diplomatie.gouv.fr.

Réponses à quelques questions fréquemment posées sur les stages

( Combien de temps doit-on attendre pour connaître la suite donnée à une demande ?

La date limite de réponse est indiquée dans chaque offre de stage.

( En quoi consistent les tâches qui sont confiées aux stagiaires ? 

Elles sont très variées : il est indispensable de prendre connaissance de la nature de la mission indiquée sur chaque offre de stage publiée sur le site www.diplomatie.gouv.fr.

( Comment doit-on procéder pour effectuer un stage auprès d’une Alliance française, d’une Mission économique, d’un Institut français à l’étranger ou d’une organisation non gouvernementale ?  

Le Département de la Formation du ministère des Affaires étrangères et européennes ne gère pas ces demandes de stage : l’étudiant doit prendre contact avec

· Les missions économiques ;

· Le Bureau des Etablissements Culturels et des Alliances Françaises (244, boulevard Saint-Germain 75303 PARIS07 SP) pour les Alliances françaises et établissements culturels ;

· Les organisations non gouvernementales elles-mêmes.

( Comment se loger et se nourrir sur place, quelles sont les conditions de vie dans le pays ? 
La recherche et le coût du logement incombent à l’étudiant, ainsi que le coût des repas : lorsque certains Postes disposent de facilités, celles-ci sont indiquées dans le tableau d’offres.

Des informations sur les conditions de vie dans le pays peuvent être consultées sur le site www.diplomatie.gouv.fr, rubriques « français à l’étranger » ou « conseils aux voyageurs », sur le site www.mfe.fr , ainsi que sur les sites des ambassades et consulats où l’étudiant envisage d’effectuer un stage.
( Peut-on, sans être étudiant, effectuer un stage auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes ?  

Non, c’est impossible.

( Peut-on effectuer un stage auprès du ministère des Affaires étrangères et européennes lorsque l’on bénéficie d’une couverture sociale autre que le régime étudiant de la sécurité sociale française ?

Non, c’est impossible.

( Lorsque l'établissement d'enseignement supérieur n'a pas signé de convention-cadre avec le ministère des Affaires étrangères et européennes, est-il néanmoins envisageable d'effectuer un stage d'études ? 
Non, c’est impossible (cf  liste des établissements conventionnés sur www.diplomatie.gouv.fr).
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